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Madame de Vantaiour étoit la feule qui pût entrer en

fonctions. Cette priacefTe , de Tilludre maiibn de Rohan,
qui a fourni depuis pluHeurs autres gouvernantes aux
^enfans de France , étoit on ne peut pas plus propre à fît

^eflination. Elle avoit |9eaucoup de douceur & de Télé-

•^iration en même tems : elle aimoit paflîonnément Con

royal pupile , 8c- Tes foins tenoient plus de ceux d'une

mère tendre que d'une étrangère ambitieufe. Sa vigi-

lance ne pouvoit pas s'accroître par toiit ce qui le

palToit : elle n'ignoroit pas les af&eux foupçons qui agi-

toient tous les cœurs en défiance. Quelle dût être fon

inquiétude de voir la garde de Louis XV conHée à Thé-

fitier préfomptifdu trône ! Elle en redoubla de zèle , &
n'eut pas un indant de repos pendant près de dix-huit

mois qu'elle fut au fervice du roi.

Une circonflance fînguliere du rôle de cette gouver«

liante , lui fît recevoir un honneur dont aucune femme
li'avoit joui avant elle. Louis XV étant venu au parle-

ment i 11 fept,^ tenir fon premier lit de juftice, pour

confirmer l'arrêt de cette cour en faveur du régent , la

duchellè de Vantadour y repréfènta la reine -mère Se

régente. La feule différence fut qu'elle ne prit point

place iur le trône , & afilfla feulernent afHfe aux pieds

de S. M. ; mais elle parla en fon nom. Elle avoit alors

quarante ans , étoit encore belle & mit beaucoup de

Hignité dans fon maintien , qui ne la Ht point paroître

indigne de cet a£te auguile. (< Meflieurs , dit-elle , le roi

'»^ vous a fait adèmbi&r pour vous faire connoître fes

p volontés : (on chancelier va vous les expliquer. »

La fuite immédiate de ce lit de juftice fut l'établifTe-

.ment de (îx cpnfeils, outre celui de régence. Le pre-

mier f appelle coni^il de confcience , regardoit les

affaires eçcléfîafliques ; le fécond , les affaires étran-

Seres ; le troifiemé, la guerre ; le quatrième , la finance;

•le cinquième, ia marine \ & le dernier , les affaires du

^edans du royaume.^

Afin ^lie lé parléÀiélit fût plus docile à l'enrégiftre-

Jl^^n\ de cette déclaration , fuivaht l'inflnuation qu'on


